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 n° 254 188 du 7 mai 2021 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître I. DETILLOUX 

Rue Mattéotti, 34 

4102 OUGRÉE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 11 février 2021, par X, qui se déclare de nationalité serbe, tendant à la 

suspension et l’annulation de « La décision prise par la partie adverse le 17.12.2020, notifiée le 

12.01.2021, déclarant recevable mais non-fondée la demande d'autorisation de séjour en application de 

l'article 9ter de la loi du 15.12.1980 introduite le 13.07.2020, et l'ordre de quitter le territoire (annexe 13) 

qui en est le corollaire pris et notifié conjointement ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 mars 2021 convoquant les parties à l’audience du 9 avril 2021. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me I. DETILLOUX, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me P. HUYBRECHTS loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé sur le territoire belge le 3 avril 2009, accompagné de son épouse 

et de ses enfants. Ils ont introduit des demandes de protection internationale, lesquelles ont fait l’objet 

de décisions de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire prises par le 

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides le 30 novembre 2009. Les recours introduits contre 

ces décisions ont été rejetés par le Conseil de céans au terme des arrêts nos 40 982 et 40 983 du 29 

mars 2010.  

 

1.2. Le 15 mai 2009, la partie défenderesse a pris des ordres de quitter le territoire à l’encontre du 

requérant et de sa famille avant de les retirer. 
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1.3. Par un courrier du 28 juillet 2010, le requérant a introduit une première demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi, laquelle a été déclarée non fondée par 

la partie défenderesse le 24 juin 2013. Le recours introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté par 

le Conseil de céans au terme d’un arrêt n° 194 430 du 27 octobre 2017.  

 

1.4. Par un courrier du 27 juin 2012, il a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur la base de l’article 9bis de la loi, laquelle a été déclarée irrecevable par la partie défenderesse 

le 5 avril 2017. Le recours introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté par le Conseil de céans au 

terme d’un arrêt n° 251 688 du 25 mars 2021.  

 

1.5. Le 19 septembre 2014, le requérant a introduit une deuxième demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois sur base de l’article 9ter de la loi, laquelle a été déclarée irrecevable par la partie 

défenderesse en date du 11 mai 2015. Le recours introduit contre de cette décision a été rejeté par le 

Conseil de céans au terme d’un arrêt n° 190 274 du 31 juillet 2017. 

 

1.6. Entre 2018 et 2019, il a fait l’objet de multiples rapports administratifs de contrôle d’un étranger, 

lesquels ont donné lieu à plusieurs reconfirmations d’un l’ordre de quitter le territoire notifié à son 

encontre le 31 mai 2017. 

 

1.7. Le 26 juin 2019, le requérant a introduit une troisième demande d’autorisation de séjour de plus de 

trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi, laquelle a été déclarée irrecevable par une décision prise 

par la partie défenderesse le 25 juillet 2019, assortie d’un ordre de quitter le territoire (annexe 13). 

 

1.8. Le 13 juillet 2020, il a introduit une quatrième demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur la base de l’article 9ter de la loi, laquelle a été déclarée non fondée par une décision prise par 

la partie défenderesse le 17 décembre 2020, assortie d’un ordre de quitter le territoire (annexe 13), lui 

notifiée le 12 janvier 2021. 

 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

 S’agissant de la décision déclarant non fondée la demande d’autorisation de séjour : 

 

« L’intéressé invoque un problème de santé à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour justifiant, 

selon lui, une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l’Office des Etrangers (O.E.), 

compétent pour l’évaluation de l’état de santé de l’intéressé et, si nécessaire, pour l’appréciation des 

possibilités de traitement au pays d’origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant 

à un possible retour vers la Serbie, pays d’origine du requérant. 

 

Dans son avis médical remis le 16.12.2020, le médecin de l’O.E. atteste que le requérant présente une 

pathologie et affirme que l’ensemble des traitements médicamenteux et suivi requis sont disponibles au 

pays d’origine. Il ajoute que ces soins médicaux sont accessibles au requérant et que son état de santé 

ne l’empêche pas de voyager. Dès lors, le médecin de l’O.E. conclut qu’il n’y a pas de contre-indication 

d’un point de vue médical à un retour du requérant dans son pays d’origine. 

 

Vu l’ensemble de ces éléments, il apparaît que le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que 

l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son 

intégrité physique ou que le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que l’intéressé souffre d’une 

maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il 

existe un traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. 

 

Par conséquent, il n’est pas prouvé qu’un retour au pays d’origine ou de séjour soit une atteinte à la 

directive Européenne (sic) 2004/83/CE, ni (sic) de l’article 3 CEDH. 

 

Le rapport du médecin est joint à la présente décision. Les documents sur le pays d’origine se trouvent 

dans le dossier administratif du requérant ». 

 

 S’agissant de l’ordre de quitter le territoire : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants: 
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○ En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, en tant qu’étranger non soumis à 

l’obligation de visa, il demeure dans le Royaume au-delà de la durée maximale de 90 jours sur toute 

période de 180 jours prévue à l’article 20 de la Convention d’application de l’accord de Schengen: 

 

 - L’intéressé est arrivé en 2009 en Belgique, il a été débouté de sa demande d’asile et ses 

demandes de régularisations (sic) ont toutes été refusées. La durée maximale de séjour est par 

conséquent largement dépassée ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. Le requérant prend un moyen unique  

« - de l'erreur manifeste d'appréciation, 

- de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 sur la motivation formelle des actes 

administratifs 

- de l'article (sic) 7 al.1er 1 °, 9ter, 74/13 et 62 de la loi du 15.12.1980 

- du principe de bonne administration de minutie et de précaution imposant à l'autorité de tenir compte 

de tous les éléments de la cause 

- des articles 3 et 8 CEDH 

- des articles 119 et 124 du Code de déontologie médicale ». 

 

2.1.1. Dans ce qui s’apparente à une première branche, dirigée contre « la décision de refus de 

séjour », après avoir reproduit l’article 9ter, § 1er, alinéa 1er, de la loi, exposé quelques considérations 

théoriques relatives à la notion de traitement adéquat et reproduit un extrait de la décision attaquée, le 

requérant fait notamment valoir ce qui suit : « Ainsi qu'il sera démontré ci-après, cette appréciation est 

contestable et empreinte d'une erreur manifeste d'appréciation. 

 

1. Quant au suivi psycho-social 

Le fonctionnaire médecin a estimé à tort ne pas devoir tenir compte du suivi psycho-social préconisé par 

[son] médecin au motif qu'il « ne s'agit pas d'un traitement médical, cela sort donc du cadre de l'art 

9ter». 

 

Ce faisant, le fonctionnaire médecin interprète la notion de traitement et ajoute le qualificatif « médical » 

alors que l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 fait état de la notion de « traitement adéquat ». 

 

Que cette interprétation ajoute une condition à la loi. 

 

Que le suivi-psychosocial fait partie de la stratégie de [sa] prise en charge adéquate. 

 

Que suivant l'OMS, la santé mentale fait l'objet d'un large éventail d'activités qui relèvent directement ou 

indirectement du "bien-être", tel qu'il figure dans la définition de la santé établie par l'OMS comme étant 

"un état de complet bien-être physique, mental et social, et qui ne consiste pas seulement en une 

absence de maladie ou d'infirmité". La santé mentale englobe la promotion du bien-être, la prévention 

des troubles mentaux, le traitement et la réadaptation des personnes atteintes de ces troubles. 

 

Que le rapport intitulé « Santé mentale et soutien psychosocial dans les situations d'urgence: ce que les 

acteurs de santé humanitaires doivent savoir » dispose que : « Le terme « psychosocial » met en 

lumière les liens et les interactions permanentes entre les processus psychologiques et sociaux. Dans 

ce document, l'expression « santé mentale et soutien psychosocial » décrit tout type de soutien 

endogène et exogène visant à protéger et/ou promouvoir le bien-être et/ou à prévenir ou traiter un 

trouble mental. Le soutien psychosocial, qui est essentiel pour préserver la santé mentale et le bien-être 

psychosocial dans les situations d'urgence, doit être organisé dans plusieurs cadres (par exemple 

gestion des camps, éducation, sécurité alimentaire et nutrition, santé, protection, habitat et eau et 

assainissement). (...) La prise en compte de la santé mentale et du bien-être psychosocial permet de 

préserver la dignité des victimes et d'améliorer l'action sanitaire en général. 

(...) On voit donc que, dans les situations d'urgence, les problèmes de santé mentale et les problèmes 

psychosociaux ne se limitent pas, loin s'en faut, à l'état de stress post-traumatique ou à la dépression. 

S'intéresser exclusivement à ces deux troubles s'est (sic) risquer de passer à côté de bien d'autres 

problèmes liés à la santé mentale et au soutien psychosocial en situation d'urgence et de ne pas tenir 

compte des ressources psychosociales dont disposent les individus. Une erreur habituelle est de ne pas 

tenir compte de ces ressources pour ne se concentrer que sur les seuls déficits du groupe touché - 

c'est-à-dire les faiblesses, les souffrances et les pathologies. Ainsi, il faut non seulement connaître les 
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problèmes mais aussi savoir quelles sont les ressources disponibles au niveau local, si elles sont utiles 

ou non, et dans quelle mesure les personnes touchées peuvent y avoir accès. » 

(Source : Groupe de référence du CPI pour la santé mentale et le soutien psychosocial en situation 

d'urgence (2010). Santé mentale et soutien psychosocial dans les situations d'urgence : ce que les 

acteurs de santé humanitaires doivent savoir) 

 

[…] 

 

3. Quant au suivi nutritionnel 

Le fonctionnaire médecin estime à tort pouvoir considérer que l'utilité du suivi nutritionnel prescrit par 

[son] médecin ne serait pas démontré au seul motif que l'indice de masse corporel serait suffisant. 

 

Le fonctionnaire médecin remet donc en cause le diagnostic [de son] médecin sans avoir pris le soin [de 

l']examiner personnellement. 

 

Que cette façon de procéder pose question au regard du code de déontologie médicale : l'article 119 

dispose en effet que « Le médecin chargé d'expertiser la capacité ou la qualification physique ou 

mentale d'une personne, ou de procéder à toute exploration corporelle, de contrôler un diagnostic ou de 

surveiller un traitement ou d'enquêter sur des prestations médicales pourcompte (sic) d'un organisme 

assureur, est soumis aux dispositions du présent code. Il ne peut accepter de mission opposée à 

l'éthique médicale » et l'article 124 dispose que « Ces médecins, lorsqu'ils estiment devoir poser un 

diagnostic ou émettre un pronostic, ne peuvent conclure que s'ils ont vu et interrogé personnellement le 

patient, même s'ils ont fait procéder à des examens spécialisés ou ont disposé d'éléments 

communiqués par d'autres médecins ». Que ce code de déontologie rendu obligatoire par AR du 26 

mars 2014 s'impose au médecin conseil dans le cadre de sa mission d'expertise. 

 

Que suivant l'article 9ter §1er al.5 de la loi du 15.12.1980 le médecin conseil dispose de la possibilité 

d'examiner lui-même l'étranger et de solliciter l'avis complémentaire d'experts. 

 

Le médecin conseil n'a donc pas apprécié valablement [son] état de santé et n'a pas motivé 

adéquatement la décision. 

 

[…] ». 

 

2.1.2. Dans ce qui s’apparente à une seconde branche, dirigée contre l’ordre de quitter le territoire, le 

requérant reproduit l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi, et expose des considérations théoriques et 

jurisprudentielles relatives à cette disposition avant de soutenir ce qui suit : « Que l'ordre de quitter le 

territoire ne peut donc être une mesure automatique prise sans examen individualisé de [sa] situation ». 

 

Le requérant reproduit le prescrit de l'article 74/13 de la loi et soutient « Qu'en l'espèce l'ordre de quitter 

le territoire est pris sans considération pour [son] état de santé [lui] qui peut se prévaloir du risque de 

mauvais traitement prohibés (sic) par l'article 3 CEDH lié à la privation des soins en cas de retour au 

pays d'origine, et sans considération pour la très longue durée de séjour en Belgique (depuis 2009) qui 

laisse supposer une intégration sociale qui rentre dans le champ de protection de la vie privée garantie 

par l'article 8 CEDH, et sans considération du fait que ses enfants ont obtenu le statut de réfugié en 

Belgique. 

 

Dès lors, il apparaît que la motivation est inadéquate et insuffisante au regard des articles 2 et 3 de la loi 

du 29.07.1991 sur la motivation formelle des actes administratifs et 62 de la loi du 15.12.1980 et du 

principe de bonne administration et de minutie imposant à l'autorité de tenir compte de tous les 

éléments de la cause. La décision d'éloignement viole les articles 3 et 8 CEDH et 74/13 de la loi du 

15.12.1980 ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur la première branche du moyen unique, le Conseil rappelle que l’article 9ter, § 1er, alinéa 1er, de 

la loi, précise que « L’étranger qui séjourne en Belgique (…) et qui souffre d’une maladie telle qu’elle 

entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou 

dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il 

séjourne, peut demander l’autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du Ministre ou son 

délégué ». 
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En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, 

les troisième et cinquième alinéas de ce premier paragraphe portent que « L’étranger transmet avec la 

demande tous les renseignements utiles et récents concernant sa maladie et les possibilités et 

l’accessibilité de traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. (…) 

L’appréciation du risque visé à l’alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur accessibilité dans son 

pays d’origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de gravité et le traitement 

estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par un fonctionnaire médecin ou un 

médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce sujet (…) ». 

 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 

ayant inséré l’article 9ter précité dans la loi, que le « traitement adéquat » mentionné dans cette 

disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le pays d’origine ou de 

séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en tenant compte de la 

situation individuelle du demandeur » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. 

repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 

2005-2006, n° 2478/08, p.9). Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9ter de la loi, 

les traitements existant dans le pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non 

seulement « appropriés » à la pathologie concernée, mais également « suffisamment accessibles » à 

l’intéressé dont la situation individuelle doit être prise en compte lors de l’examen de la demande. 

 

Par ailleurs, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles celle-

ci se fonde, de manière à laisser apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur, afin de permettre à la personne concernée, le cas échéant, de pouvoir la contester dans le cadre 

d’un recours, et à la juridiction compétente d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

En l’espèce, le Conseil observe que la première décision attaquée repose sur l’avis médical du 16 

décembre 2020, établi par le médecin-conseil de la partie défenderesse sur la base des documents 

médicaux produits par le requérant, lequel avis mentionne que ce dernier souffre de « BPCO grade 2, 

dénutrition, infections dentaires, syndrome de stress post-traumatique, troubles cognitifs, impulsivité, 

idées paranoïdes majorées par la crise COVID 19, perte d’élan vital, idées noires, agoraphobie, perte 

d’identité sociale», que ses traitements se composent d’« Escitalopram, Dominal, Budésonide, 

Salbutamol » et qu’il nécessite un suivi psycho-social, nutritionnel, pneumologique, un suivi en 

ethnopsychiatrie et l’intervention d’une équipe mobile.  

 

Le Conseil constate que, s’agissant des suivis psycho-social et nutritionnel, le médecin-conseil pose, 

dans son avis médical précité, les constats suivants : « Notons ici que le médecin certificateur réclame 

un suivi psycho-social ; il ne s’agit pas d’un traitement médical, cela sort donc du cadre de l’art 9ter » et 

que « Le médecin certificateur réclame un « suivi nutritionnel »; sur le protocole des épreuves 

fonctionnelles respiratoires, on lit que le requérant mesure 177 cm pour un poids de 62 kg ; selon le site 

de la National Heart, Lung and Blood Institute de Bethesda USA, leader national dans la prévention et le 

traitement des troubles cardiaques, pulmonaires, du sang et du sommeil, l’indice de masse corporel 

(BMI) est de 19.8, soit une valeur normale ; l’utilité d’un "suivi nutritionnel" n’est pas prouvée ».  

 

Il ressort de ces constats que le médecin-conseil a, en substance, estimé que le suivi psycho-social 

prescrit au requérant ne constituait pas un traitement médical au sens de l’article 9ter de la loi et que 

l’utilité du suivi nutritionnel n’était pas démontrée en l’espèce. Or, au vu de l’historique médical du 

requérant, de la gravité de la pathologie dont il souffre et de son état de dénutrition qui n’apparaît pas 

contesté, le Conseil observe que la formulation de l’avis dudit médecin-conseil, rendu en l’espèce, ne 

permet pas à suffisance de comprendre les raisons pour lesquelles celui-ci a estimé que les suivis 

psycho-social et nutritionnel préconisés par le médecin du requérant ne participaient pas au suivi 

médical et au traitement nécessaires, et, partant, qu’il n’était pas accessoirement tenu d’en vérifier la 

disponibilité et l’accessibilité au pays d’origine du requérant. 

 
Si le Conseil ne peut substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse – d’autant plus dans 

un cas d’application de l’article 9ter de la loi, qui nécessite des compétences en matière médicale –, il 

n’en reste pas moins qu’il appartient à cette dernière de permettre, d’une part, au destinataire de la 

décision de comprendre les justifications de celle-ci et de pouvoir les contester dans le cadre du présent 

recours, et, d’autre part, au Conseil d’exercer son contrôle à ce sujet. Cette exigence prend ainsi une 
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signification particulière dans le cas d’une appréciation médicale, dont les conclusions doivent être 

rendues compréhensibles pour le profane.  

 

Il s’ensuit que la partie défenderesse a violé les articles 62 de la loi et 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs. 

 

3.2. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse fait valoir que « La partie requérante reproche 

au médecin conseil de considérer que le suivi psycho-social n’est pas nécessaire et qu’un seul suivi 

psychologique serait suffisant. La partie requérante affirme que le médecin conseil ajoute à la loi en 

imposant que le traitement soit médical alors que l’article 9ter n’imposerait qu’un traitement adéquat.  

La partie défenderesse ne peut marquer son accord avec cette lecture de l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980. Cette disposition permet à l’étranger gravement malade d’être autorisé au séjour si le 

traitement n’est pas accessible et disponible au pays d’origine. S’agissant d’une demande d’autorisation 

de séjour médicale, il ressort implicitement de l’article 9ter de la loi que le traitement doit être adéquat 

mais aussi médical. Le raisonnement de la partie requérante est contraire à la ratio legis de la 

disposition querellée. En outre, le soutien psychosocial implique, comme son nom l’indique, d’une part 

un soutien psychologique et d’autre part l’intervention de travailleurs sociaux. Il n’est nullement 

démontré que le soutien social serait nécessaire au pays d’origine et que celui-ci n’est pas uniquement 

justifié sur le territoire belge, pour faciliter l’intégration de la partie requérante alors qu’elle séjourne 

illégalement sur le territoire belge », laquelle argumentation s’apparente à une motivation a posteriori qui 

aurait dû figurer dans l’acte querellé et qui demeure impuissante à pallier ses lacunes. 

Quant à l’affirmation de la partie défenderesse selon laquelle « Quant au suivi nutritionnel, la partie 

défenderesse ne peut que rejoindre l’avis du médecin conseil, qui constate que ce suivi n’est nullement 

justifié. La partie requérante ne conteste pas valablement ce constat en termes de recours », elle 

constitue tout au plus une réitération du constat posé par son médecin-conseil dans son avis médical.  

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que la première branche du moyen unique est fondée et suffit à justifier 

l’annulation de la décision attaquée déclarant non fondée la demande d’autorisation de séjour. 

 

3.4. Le Conseil constate que la décision litigieuse étant annulée par le présent arrêt, la demande 

d’autorisation de séjour, visée au point 1.8., que la partie défenderesse a déclarée recevable, redevient 

pendante. 

L’ordre de quitter le territoire attaqué n’étant pas compatible avec une telle demande recevable, il 

s’impose de l’annuler également, pour des raisons de sécurité juridique. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision déclarant non fondée la demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base 

de l’article 9ter de la loi, et l’ordre de quitter le territoire qui l’assortit, pris le 17 décembre 2020, sont 

annulés. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept mai deux mille vingt et un par : 

 

Mme V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK V. DELAHAUT 

 


